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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

-9 du Code de la Santé publique)

Numéro de dossier :
Date du repérage :

23/IMO/0253
20/11/2023

Références réglementaires
Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 

Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011,
arrêté du 1er juin 2015.

Immeuble bâti visité
Adresse Rue : .................... 6 CHEMIN DU VERNET (A05)

Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°:
1 ER ETAGE, Lot numéro A05

Code postal, ville : . 74000 ANNECY

Périmètre de repérage : ............................
Type de logement :
Fonction principale du bâtiment :
Date de construction :

............................ Appartement - T2

............................ Habitation (partie privative d'immeuble)

............................ < 1949 RENOVATION 2023

Le propriétaire et le commanditaire
Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ... WARM UP

Adresse : .............. 5 rue du professeur Weill
69006 LYON 06

Le commanditaire Nom et prénom : ... WARM UP
Adresse : .............. 5 rue du professeur Weill

69006 LYON 06

Le(s) signataire(s)

NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification
Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repérage
---------------------------
Personne(s)
signataire(s) autorisant
la diffusion du rapport

BEN AMARA Ryad Opérateur de 
repérage

WE.CERT 16, Rue de Villars
57100 THIONVILLE

Obtention : 09/05/2023
Échéance : 08/05/2030

N° de certification : C2023-
SE04-019

Raison sociale de l'entreprise : ACTODIAG (Numéro SIRET : 92185107700013)
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Adresse : 128 RUE GALILEE, 38780 CHASSE SUR RHONE
Désignation de la compagnie d'assurance : ALLIANZ
Numéro de police et date de validité : 62 681 547 - 31/12/2023

Le rapport de repérage

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses
Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 13 pages, la conclusion est située en page 2.
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1. Les conclusions

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
La présente mission de repérage ne 

répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 

rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.

1.1 Liste A : D , il n'a pas été repéré 

- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante.

1.1 Liste B : D , il n'a pas été repéré 

- de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante.

investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 
:

Localisation Parties du local Raison
Néant -

2.

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse
Adresse : ................................................ -
Numéro de ......... -
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3. La mission de repérage

ou au contrat de vente le présent rapport.

3.2 Le cadre de la mission

immeuble bâti».

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission
-4 du code de la construction et de

«en cas de vente de tout ou 

technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 

authentique de vente. En cas de vente publique, le
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.»
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre
autres,

-13 du même code».

conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport.

mentionnés en annexe du Code la santé publique.»

13.9 (liste A et B).

3.2.4 Le programme de repérage de la 
mission réglementaire
Le programme de repérage est défini à minima par 

publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de
composants de la construction y figurant.

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 

avant réalisation de travaux.

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 
(Description) Sur demande ou sur information
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Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 
(Description) Sur demande ou sur information

Néant -

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif

Descriptif des pièces visitées

Chambre, Séjour/Cuisine, 
Sdb+Wc

Localisation Description

Chambre

Sol : Béton et Carrelage
Mur : Plâtre et Peinture
Plafond : Plâtre et Peinture
Plinthes : Carrelage
Fenêtre : Bois
Porte : Bois

Séjour/Cuisine

Sol : Béton et Carrelage
Mur : Plâtre et Peinture
Plafond : Plâtre et Peinture
Plinthes : Carrelage
Fenêtre : Bois
Porte : Bois

Sdb+Wc

Sol : Béton et Carrelage
Mur : Plâtre et Peinture
Plafond : Plâtre et Peinture
Plinthes : Carrelage
Fenêtre : Bois
Porte : Bois

4. Conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de
Documents demandés Documents remis

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés -
Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place -

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 
en toute sécurité -

Observations :
Néant

Date de la commande : 17/11/2023

Durée du repérage : 02 h 55

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés. 

Observations Oui Non Sans Objet
Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X
Vide sanitaire accessible X
Combles ou toiture accessibles et visitables X

4.4 Plan et procédures de prélèvements
Aucun prélèvement n'a été réalisé.

5. Résultats détaillés du repérage

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A



Constat de repérage Amiante n° 23/IMO/0253

ACTODIAG | 128 RUE GALILEE 38780 CHASSE SUR RHONE | Tél. : 0769618461
N°SIREN : 921851077 | Compagnie d'assurance : ALLIANZ n° 62 681 547

6/13
Rapport du :
22/11/2023

Localisation Identifiant + Description Conclusion
(justification)

Etat de
conservation Commentaires

Néant -

5.0.2 Liste des matériaux repérés de la liste B

Localisation Identifiant + Description Conclusion
(justification)

Etat de
conservation Commentaires

Néant -

conséquences réglementaires (fiche de cotation)

Localisation Identifiant + Description Conclusion
(justification) Etat de conservation** et préconisations*

Néant -
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport

** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport

5.2 Listes des matériaux et 

Localisation Identifiant + Description
Néant -

6. Signatures

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par WE.CERT  
16, Rue de Villars 57100 THIONVILLE (détail sur www.info-certif.fr)

Fait à ANNECY, le 20/11/2023

Par : BEN AMARA Ryad
Signature du représentant :



Constat de repérage Amiante n° 23/IMO/0253

ACTODIAG | 128 RUE GALILEE 38780 CHASSE SUR RHONE | Tél. : 0769618461
N°SIREN : 921851077 | Compagnie d'assurance : ALLIANZ n° 62 681 547

7/13
Rapport du :
22/11/2023

ANNEXES

Au rapport de mission de repérage n° 23/IMO/0253

(mésothéliomes, cancers broncho-
plaques pleurales).

ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit.

Renseignez-

www.sinoe.org.

Sommaire des annexes

7 Annexes

7.1 Schéma de repérage

7.2 Rapports d'essais

7.3

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations

7.5 Documents annexés au présent rapport
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage

Aucun schéma de repérage n'a été joint à ce rapport.
Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport.

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport.

7.2 - Annexe - Rapports d'essais

Identification des prélèvements :

Identifiant et prélèvement Localisation Composant de la construction Parties du
composant Description

- - - - -

Copie des

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible

7.3 - Annexe -

produit de la liste A
Aucune évaluation n'a été réalisée

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air
Fort Moyen Faible

1° Il n'existe pas de système spécifique de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène 
évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou
2° Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou
3° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci
affecte directement le faux plafond
contenant de l'amiante.

1° Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et
l'orientation du jet est telle que celui-ci
n'affecte pas directement le faux plafond
contenant de l'amiante,
ou
2° Il existe un système de ventilation avec 
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond
(système de ventilation à double flux).

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée,
ou
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
un système de ventilation par extraction dont 
la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
contenant de l'amiante.

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations

Fort Moyen Faible

L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activité dans le local 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux
plafond contenant de l'amiante (ex : hall
industriel, gymnase, discothèque...).

L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considérée comme moyenne 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un lieu très fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, théâtre,...).

L'exposition du produit aux chocs et vibrations
sera considérée comme faible dans les 
situations où le faux plafond contenant de 
l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local utilisé à des activités tertiaires 
passives.

Aucune évaluation n'a été réalisée

1.
Risque faible de dégradation ou Risque de dégradation ou Risque de dégradation ou 
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dégradation

risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau.

entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau.

entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau.

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau.

-
- ne/forte.

fréquence 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations

Si le donneur d'ordre n'est pas le propriétaire de l'immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce dernier une 
copie du rapport établi par l'opérateur de repérage.

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d'un immeuble collectif à usage d'habitation, son propriétaire met à 
jour le contenu du « dossier amiante - parties privatives » (DAPP) prévu au I de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique, en
y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce 
DAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique.

En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d'un immeuble collectif à usage d'habitation ou sur un immeuble
non utilisé à fin d'habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) prévu au I de l'article R.
1334-29-5 du code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-
rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon les modalités prévues 
au II de l'article R. 1334-29-5 du code de la santé publique.

En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d'un immeuble d'habitation ne comprenant qu'un seul logement, son 
propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche d'amiante 
avant travaux. Il communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à 
effectuer des travaux dans l'immeuble bâti ainsi qu'aux agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 8211-1 du
code du travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d'opération relevant du champ de 
l'article R. 4534-1 du code du travail, de l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics.

Article R1334-27 :
-20 selon les modalités suivantes :

Score 1
effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de

usage. La
personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception.

Score 2 -25, dans un délai de 
trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation d

e contre
accusé de réception.

Score 3 -
29.

Article R1334-28 : -27 est inférieur ou égal à la 
aux et produits

-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 

-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 
1334-29.

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 

conservation.

l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement
inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits
concernés par les travaux.

ère 
x à 

Article R.1334-29-3 :
I) -29, le

-23, avant toute restitution des locaux
icle R.1334-25,
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érieur 
ou égal à cinq fibres par litre.

II) édé à 
arrêté 

-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle 

III)

1.

action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à :
, que

leur protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

2.
on de

remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à :
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en

on

ntenant de

d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection
demeurent en bon état de conservation.

3.
ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à :

es
condamner
e.

Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-
conformément aux dispositions du code de la santé publique ;
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant

d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en
bon état de conservation.

sions à ces 

7.5 - Annexe - Autres documents
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